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OBSERVATOIRE
DE LA PARENTALITE
EN ENTREPRISE




Visite de crèche chez Areva 
Pour l’Observatoire de la Parentalité en entreprise.

Jérôme Ballarin, président de l’Observatoire de la parentalité en entreprise a participé à la visite de la crèche d’entreprise « Mes’Anges » du siège  d’AREVA, qui a eu lieu vendredi 9 janvier, en présence de Xavier Bertrand, ministre du Travail, des Relations sociales, de la Famille et de la Solidarité et de Nadine Morano, secrétaire d'État chargée de la famille. 

L’ouverture de cette crèche en avril 2007 s’inscrivait dans le cadre de la politique menée par le groupe en matière de services à la personne. AREVA, très active en matière d’équilibre vie professionnelle/vie familiale, est signataire de la Charte de la Parentalité en entreprise et membre de l’Observatoire.

Lancé en novembre dernier, l’Observatoire de la Parentalité en entreprise s’est donné pour mission d’évaluer les actions des entreprises en matière d'aide à la conciliation entre vies professionnelle et familiale et d’animer le partage des bonnes pratiques sur ce thème. 
La création de crèches fait partie des actions concrètes mises en oeuvre pour aider les salariés parents. 
Ces actions sont de quatre types :
· les services facilitant le quotidien des salariés parents (places en crèche réservées, solution de garde d'enfants malades à domicile, places à centres aérés pour le mercredi);

· le soutien financier aux salariés-parents (primes de naissance, chèque emploi service universel pour du soutien scolaire, mutuelles);

· l'organisation du travail (horaires aménagés le jour de la rentrée scolaire, temps partiels facilités, horaires de réunions adaptés)
· l’accompagnement RH et managérial (prise en compte par les DRH lors des changements de postes, formation des managers à l’accompagnement des départs et retours de congés de maternité et paternité)
La récente réforme du Crédit Impôt Famille incite encore davantage les sociétés à développer toute forme d’actions permettant le mieux être de leurs salariés-parents.  

Un baromètre mis en place par l’Observatoire permettra très prochainement de connaître l’ensemble des mesures adoptées à ce jour par les entreprises les plus innovantes en matière d’équilibre vies professionnelle/vie personnelle.
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